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Pourquoi faut-il préserver 

la biodiversité ? 

1. Car les espèces sont uniques, irremplaçables et 

interdépendantes (mécanisme d’effet « cascade ») 

 

2. Car la biodiversité permet au vivant de s’adapter aux 

changements 

 

3. Car la biodiversité assure de nombreux « services », 

auxquels il est difficile et coûteux de suppléer 

(approvisionnement, régulation, caractère social) 
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Plan 

1. Contexte réglementaire 

2. Un outil de protection de la 

biodiversité : le PNA 

3. Dérogation espèces protégées 
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Origine de la réglementation des espèces protégées : 
 

● Loi de 1976 sur la protection de la Nature : 

– Statut d’intérêt général reconnu pour la protection des 

espaces naturels, paysages et espèces 

– Instauration du principe de la protection et de 

l’établissement de listes d’espèces animales et 

végétales sauvages protégées 

 

 

 

 

 

    1. Contexte réglementaire 
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● L411-1 et L411-2 Code de l’Environnement : 

– fixent les principes de protection des espèces et prévoient 

l’établissement de listes d’espèces protégées dans le droit 

français 
 

Espèces protégées = espèces visées par les arrêtés ministériels 

1982 : Liste des espèces végétales protégées sur l'ensemble du territoire 

français métropolitain 

1988 : Liste des espèces de poissons protégées sur l'ensemble du territoire 

français national 

2007 : Liste des mammifères terrestres protégés sur l'ensemble du territoire 

français et les modalités de leur protection 

Vertébrés menacés d’extinction en France : arrêté du 9 décembre 2009 

http://inpn.mnhn.fr/reglementation/protection/listeProtections/national 

    1. Contexte réglementaire 

http://inpn.mnhn.fr/reglementation/protection/listeProtections/national
http://inpn.mnhn.fr/reglementation/protection/listeProtections/national
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Arrêté « flore » interdit : 

● Détruire, colporter, mettre en vente, vendre, acheter ou utiliser tout ou partie 

des spécimens sauvages 

● Pour certaines espèces : destruction seulement, ramassage ou récolte, 

utilisation, transport 

Arrêtés « faune » interdisent : 

● Destruction, capture, enlèvement, mutilation de spécimens d’espèces 

protégées 

● Perturbation intentionnelle d’espèces protégées 

● Pour certaines espèces :Destruction, altération ou dégradation d’habitats 

d’espèces protégées 

 /!\ Spécimens ≠ individus, terme défini dans chaque arrêté 

ministériel 

      Ex. Oiseaux => tout œuf ou tout oiseau vivant ou mort, ainsi que tout         

produit obtenu à partir d’un œuf ou d’un animal 

 

 

    1. Contexte réglementaire 
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Sanctions encourues si non respect des articles L 411-1 et 2 : 

• 1 an d'emprisonnement, 

• 15 000 euros d'amende 

Sanctions doublées dans un Parc National ou une Réserve Naturelle 

 

La réglementation en matière d’espèces protégées ne s’est pas durcie, 

au contraire : 

● jusqu’en 2006 : dérogations possibles seulement pour projets à des 

fins scientifiques 

● A partir de 2007 : possibilité pour d’autres projets 

   → Assouplissement de la réglementation mais  renforcement de son 

application 

    1. Contexte réglementaire 
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Les 3 critères pour pouvoir déroger à la protection stricte : 

Modalités de dérogation à l’article L411-2 

1. que le projet réponde à l’un des cinq objectifs : 

– Intérêt de la protection de la biodiversité 

– Pour prévenir dommages aux cultures, élevages,... 

– Pour la santé, la sécurité publique, ou d’autres raisons impératives d’intérêt public 

majeur, y compris de nature sociale ou économique 

– A des fins de recherche et d’éducation 

– Pour permettre le prélèvement ou la détention d’un nombre limité de spécimen 

2. qu’il n’y ait pas d’autre solution satisfaisante de moindre impact ; 

3. que la dérogation ne nuise pas au maintien, dans un état de 

conservation favorable, des populations des espèces concernées 

[...] 

 

    1. Contexte réglementaire 
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Articulation avec les autres procédures : 

● Réglementation espèces applicable pour tout projet, en tout lieu, 

indépendamment des autres autorisations ou approbations 

● Etudes d’impacts : 

– Source principale des demandes de dérogations (analyse des 

enjeux espèces) 

● Natura 2000 : 

– EI N2000 ne porte que sur espèces et habitats d’intérêt 

communautaire 

– Les espèces « Natura 2000 » ne sont pas toujours à plus fort 

enjeu que les espèces protégées « nationales » 

● ZNIEFF et autres zonages de porter à connaissance 

– Indiquent l’existence d’enjeux sur un territoire pour lesquels il faut 

analyser si un projet peut les impacter 

 

    1. Contexte réglementaire 
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Aires protégées, Natura 2000, Trame Verte et Bleue, plans 

d’actions,... 

 

Préservation des espèces végétales et animales les plus 

menacées : mise en place d’actions spécifiques et 

volontaires pour restaurer leurs populations et leurs 

habitats 

  

Les plans nationaux d’actions (PNA) sont des outils 

stratégiques qui visent à assurer le maintien ou le 

rétablissement dans un état de conservation favorable 

d’espèces menacées 

 

 

 

    2. Un outil de protection de la 

biodiversité : le PNA 
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Objectifs d’un PNA : 

● Organiser un suivi cohérent des populations 

● Mettre en œuvre des actions coordonnées favorables à la 

restauration de ces espèces ou de leurs habitats 

● Informer les acteurs concernés et le public 

● Faciliter l’intégration de la protection des espèces dans 

les activités humaines et dans les politiques publiques 

 

 

 

    2. Un outil de protection de la 

biodiversité : le PNA 
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    2. Un outil de protection de la 

biodiversité : le PNA 

2015 
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    2. Un outil de protection de la 

biodiversité : le PNA 

Production d’outils pédagogiques et visuels : 

- fiches de présentation des espèces, 

- cartographies des zones à enjeux, 

-  logigrammes d’instruction, 

- éléments constitutifs d’un dossier de demande dérogation au titre des espèces protégées, 

- modalités d’évitement, de réduction et de compensation (entrée par projet ou par espèce). 
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1. Dépôt du dossier par le pétitionnaire en préfecture 

2. Transmission à la DREAL pour instruction 

3. Rédaction d’un avis sur le dossier, demande éventuelle de 

compléments au demandeur 

4. Consultation du CSRPN si dossier flore 

5. Transmission du dossier et de l’avis technique de la DREAL au 

ministère en charge de l’écologie pour consultation du Conseil 

National de la Protection de la Nature 

6. Transmission par le ministère de l’avis consultatif du CNPN au 

préfet 

                 

 

    3. Dérogation espèces protégées 
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 7. Consultation du public : mise en ligne sur le site de la DREAL des 

dossiers et formulaire CERFA (15 jours) 

 8. Rédactions des arrêtés de dérogation 

 9. Signature arrêtés par les préfets de département ou le ministre 

 

Accompagnement possible des MO et BE par la DREAL en amont des 

dépôts de dossiers 

Réforme en cours sur la consultation CNPN / CSRPN 

 

 

 

    3. Dérogation espèces protégées 
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Éléments de base de la dérogation 

● Toutes les espèces protégées impactées doivent être incluses : 

– Spécimens, habitat de repos ou de reproduction, perturbation 

intentionnelle 

– Les compensations seront justifiées espèce par espèce, 

éventuellement par cortège/milieu 

● Analyse des impacts, comme une EI classique : 

– Tous impacts temporaires ou permanents, directs, indirects, 

induits 

– Besoin de quantifier les impacts 

– Aucun groupe taxonomique ne doit être négligé 

 

    3. Dérogation espèces protégées 
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● Objectifs de l’argumentation du dossier de dérogation : 

– Démontrer que l’impact est inévitable 

– Démontrer qu’il est minimisé 

– Quantifier et qualifier les impacts résiduels 

– Proposer des compensations à la hauteur de ces impacts 

 

● Exemples : 

– Protection des milieux aquatiques par le déplacement du profil 

en long d’une infrastructure 

– Création de mare 

– Mise en place d’un plan de gestion de l’habitat d’une espèce 

protégée 

– Financement d’un programme de recherche 

 

    3. Dérogation espèces protégées 
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    3. Dérogation espèces protégées 

● Listes rouges =  indicateur de 

référence pour suivre 

l’évolution de la biodiversité. 

● Elles visent à dresser un bilan 

objectif du degré de menace 

pesant sur les espèces à une 

échelle donnée. 

● Actualisation des LR Alsace : 

● http://odonat-alsace.org/liste-

rouge 
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    3. Dérogation espèces protégées 

Demande de dérogation pour toutes espèces « faune » LRR 
Demande de dérogation pour toutes espèces « flore » protégées 
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3. Dérogation espèces protégées 

Mobilisation des connaissances disponibles : 
-données disponibles sur CARMEN (DREAL  Alsace) et auprès d'ODONAT, 
- études d'environnement réalisées dans le périmètre du projet ou à proximité immédiate 

(2) : Nids ou  aires de repos utilisés régulièrement ou systématiquement : nids d’hirondelles, de martinets, de cigognes et de certains rapaces + gîtes chiroptères 

(1) : Exemples travaux d’entretiens courants : 
–Coupes d’arbres 
–Remblaiement et terrassement de milieux naturels ou agricoles 
–Débroussaillage ou défrichement 
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Premier cas : 

non 

non 

... 

... 

(6) : à l’échelle du 1/10 000 ou plus précise 

(8) : cf. diapos précédentes 
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Second cas : 

oui oui 

non 

(4) : Autorisation loi eau 
Etudes incidences N2000 
Autorisation au titre des sites classés 
Dossier APO 

(5) : Sols et roches mis à nus, grèves et friches faiblement végétalisées ainsi que certains bâtiments ou cavités souterraines pouvant abriter des esp. patrimoniales protégées 

(7) : Zones à enjeux : 
Espaces naturels ou semi-naturels situés en ZNIEFF I, APB, site N2000, ZHR, habitats naturels liste rouge 
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Troisième cas : 



28 

2

8 

1 dossier +  formulaire CERFA 

3. Dérogation espèces protégées 

1. préciser la nature du projet et justifications 

2. Démontrer l’absence de solutions alternatives 

3. Faire état des variantes d’études 

4. Description du projet 

5. Vue d’ensemble de l’impact environnemental du projet 

6. Inventaires et échantillonnages 

7. Etat de conservation des espèces 

8. Mesures de réductions d’impacts 

9. Mesures compensatoires 

10. Suivi scientifique 

 Attention 
jurisprudence 
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3. Dérogation espèces protégées 

Exemple de projet : Protection de Sélestat contre les crues du 

Giessen 

→ Destruction, altération ou dégradation de sites de reproduction ou 

d'aires de repos de populations d'espèces protégées: 

Lézard des murailles 

Lézard agile 

Ecureuil roux 

13 espèces avifaunes 

 

→  destruction d'habitat ouvert de 0,26 ha, 

→ défrichement de 8,34 ha d'habitat boisé, 
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3. Dérogation espèces protégées 

Déroulement du chantier 

Limitation des espèces exotiques envahissantes 

Mesures en faveur des reptiles (ourlets herbacés, gîtes) 

 

Compensation de 16 ha ( reboisement de 5,56 ha et 

renaturation de 10,44 ha) 

 

Protection réglementaire des boisements compensatoires 

Suivi et gestion de la forêt renaturée du Giessenwald 

 

Suivi sur une période de 20 ans 
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Merci    
de votre attention 

 


